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NE PAS PRENDRE LES PLP POUR DES IDIOTS


 


 


On entend colporter ça et là que le SNETAA EIL a signé un 


accord avec le ministère sur l


e bac pro 3 ans, qu’il est un 


syndicat d’accompagnement. Hors, l’accord signé par le 


SNETAA EIL concerne la rénovation de la voi


e 


professionnelle dans son ensemble, le relevé de conclusion n’a 


rien à voir avec le projet initial du ministère qui portait 


uniquement sur la généralisation des bac pro et conduisait à la 


disparition du niveau V et de l’enseignement professionnel. 


L’accord signé prévoit le déploiement de nombreux CAP avec 


la possibilité d’un parcours en 4 ans pour obtenir le 


baccalauréat pr


ofessionnel, des passerelles entre les niveaux et 


entre les voies, des moyens pour les élèves en difficulté, le 


maintien du dipl


ôme BEP dans le cadre du bac pro 3 ans,  


l’ouverture d’un BTS par département dans les LP, enseigné 


par des PLP.


 


Fallait il refu


ser toute discussion et se contenter de protester, 


d’envoyer des pétitions stériles , de compter sur les élèves pour 


manifester 


dans les rues ?  Le rôle d’un syndicat n’est il pas 


aussi de négocier et d’obtenir des réponses et des avancées . 


Quelles sont l


es avancées obtenues par les syndicats 


représentant le front du refus ?


 


Après d’ âpres discussions les syndicats signataires ont


 obtenu 


la reconnaissance financière des activités des CCF , l’ 


alignement vers le haut de l’indemnité de professeur principal, 


une indemnité pour les collègues enseignant en terminale Bac 


pro.


 


Que se serait il passé s’il n’y avait eu aucune discussion  ? 


Le 


ministère aurait appliqué le plan initial.


 


La discussion continue tant au niveau national qu’au niveau 


académique avec une ré


union mensuelle dans notre académie à 


partir de novembre. Nous ne manquerons pas de vous informer 


des conclusions de ces réunion


s .


 


Bien sur, tout est loin d’être rose et le SNETAA EIL  


condamne avec la plus grande fermeté les fermetures de postes 


entériné


es dans la seule logique  budgétaire, l’augmentation 


des heures supplémentaires au delà de l’heure obligatoire qui 


accentue enco


re les disparitions de postes. Le SNETAA exige 


une revalorisation significative de nos grilles indiciaires 


salariales.


 


Vous fait


es confiance au SNETAA EIL pour défendre 


l’enseignement professionnel et les PLP , le 2 décembre votez 


pour les listes du SNETAA


 EIL pour la commission 


administrative paritaire nationale et la commission 


administrative paritaire académique.


 


Le 2 décembre 2008


 


 


Votez pour le syndicat qui 


informe tous les PLP de leur 


changement d’échelon, de 


leur mutation . Votez pour 


le 


syndicat qui vous informe 


sur votre carrière à travers 


son site internet .


 


(http:snetaaeildijon.viabloga.com ).


 


 Cela représe


nte  un travail 


important. Aidez nous à 


continuer.


 


 


Votez
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NE PAS PRENDRE LES PLP POUR DES IDIOTS 

 

On entend colporter ça et là que le SNETAA EIL a signé un 

accord avec le ministère sur le bac pro 3 ans, qu’il est un 

syndicat d’accompagnement. Hors, l’accord signé par le 

SNETAA EIL concerne la rénovation de la voie 

professionnelle dans son ensemble, le relevé de conclusion n’a 

rien à voir avec le projet initial du ministère qui portait 

uniquement sur la généralisation des bac pro et conduisait à la 

disparition du niveau V et de l’enseignement professionnel. 

L’accord signé prévoit le déploiement de nombreux CAP avec 

la possibilité d’un parcours en 4 ans pour obtenir le 

baccalauréat professionnel, des passerelles entre les niveaux et 

entre les voies, des moyens pour les élèves en difficulté, le 

maintien du diplôme BEP dans le cadre du bac pro 3 ans,  

l’ouverture d’un BTS par département dans les LP, enseigné 

par des PLP. 

Fallait il refuser toute discussion et se contenter de protester, 

d’envoyer des pétitions stériles , de compter sur les élèves pour 

manifester dans les rues ?  Le rôle d’un syndicat n’est il pas 

aussi de négocier et d’obtenir des réponses et des avancées . 

Quelles sont les avancées obtenues par les syndicats 

représentant le front du refus ? 

Après d’ âpres discussions les syndicats signataires ont obtenu 

la reconnaissance financière des activités des CCF , l’ 

alignement vers le haut de l’indemnité de professeur principal, 

une indemnité pour les collègues enseignant en terminale Bac 

pro. 

Que se serait il passé s’il n’y avait eu aucune discussion  ? Le 

ministère aurait appliqué le plan initial. 

La discussion continue tant au niveau national qu’au niveau 

académique avec une réunion mensuelle dans notre académie à 

partir de novembre. Nous ne manquerons pas de vous informer 

des conclusions de ces réunions . 

Bien sur, tout est loin d’être rose et le SNETAA EIL  

condamne avec la plus grande fermeté les fermetures de postes 

entérinées dans la seule logique  budgétaire, l’augmentation 

des heures supplémentaires au delà de l’heure obligatoire qui 

accentue encore les disparitions de postes. Le SNETAA exige 

une revalorisation significative de nos grilles indiciaires 

salariales. 

Vous faites confiance au SNETAA EIL pour défendre 

l’enseignement professionnel et les PLP , le 2 décembre votez 

pour les listes du SNETAA EIL pour la commission 

administrative paritaire nationale et la commission 

administrative paritaire académique. 

Le 2 décembre 2008 

 

Votez pour le syndicat qui 

informe tous les PLP de leur 

changement d’échelon, de 

leur mutation . Votez pour le 

syndicat qui vous informe 

sur votre carrière à travers 

son site internet . 

(http:snetaaeildijon.viabloga.com ). 

 Cela représente  un travail 

important. Aidez nous à 

continuer. 

 

Votez
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Conservez le.


 


Le Rectorat n’ayant pas donné encore de dates précises, ce calendrier est seulement indicatif .


 


 


Mouvement des personnels  ensei


gnants :


 


 


Mouvement inter académique


 


Parution du bulletin officiel  : 6 novembre 2008.


 


Réunions de conseils et informations du S


NETAA : entre la 46 et la semaine .49 (nous vous informerons).


 


Phase d’inscription  pour le mouvement inter académique : semaine


s 47, 48 , 49,  2008 (inscription sur Iprof).


 


Envoi et réception par le Rectorat des confirmations signées plus pièces justifica


tives : semaine 51.


 


Dépôt des dossiers 


 


travailleurs handicapés


 


 : semaine 50.


 


Consultation des barèmes sur  Iprof : semaine  4 


et 5 en 2009.


 


Groupe de travail de vérification des barèmes : fin janvier.


 


Résultats du mouvement : semaines 12, 13.


 


 


Mouvement 


intra académique :


 


Saisie des vœux sur Iprof : semaines 14, 15 et 16.


 


Date limite pour déposer les dossiers travailleurs handica


pés : semaine 15.


 


Envoi par le Rectorat des confirmations de demande de mutation : semaine 16.


 


Date limite de retour des formula


ires : semaine 18.


 


Affichage des barèmes sur Siam : semaines 20 à 22.


 


Examen des priorités handicap : mi mai.


 


Vérification des b


arèmes : semaine 21.


 


Résultats du mouvement : mi juin.


 


 


Promotions 


 


 


Commission administrative d’ avancement  d’échelons  : entr


e fin janvier et mi février.


 


Commission administrative d’avancement à la hors classe  : mi mai


 


 


Autres :


 


 


Examen des requêtes en


 révision des notes administratives : mi mai 


 


Examen des congés de formation professionnelle : mi mai


 


Examen des affectation sur


 postes adaptés  : mi mai


 


 


Le SNETAA ne manquera pas de vous informer dès que le Rectorat nous aura transmis le calendrier défin


itif sur son 


site internet : http://snetaaeildijon.viabloga.com


 


Le SNETAA EIL ne vit que des cotisations de ses adhérents, 


contrairement aux autres fédérations représentées en CAPA, EIL   ne 


touche aucune subvention de l’état  . 


 


Le SNETAA EIL est indépendant de tout parti politique et défend 


l’enseignement profession


nel laïc et ses personnels avec opiniatreté  


depuis plus de 50 ans.


 


Le SNETAA EIL refuse que le corps des PLP soit noyé dans un 


corps 


unique qui conduirait à la mort de sa spécificité.


 




Calendrier 2008/2009 

Conservez le. 

Le Rectorat n’ayant pas donné encore de dates précises, ce calendrier est seulement indicatif . 

 

Mouvement des personnels  enseignants : 

 

Mouvement inter académique 

Parution du bulletin officiel  : 6 novembre 2008. 

Réunions de conseils et informations du SNETAA : entre la 46 et la semaine .49 (nous vous informerons). 

Phase d’inscription  pour le mouvement inter académique : semaines 47, 48 , 49,  2008 (inscription sur Iprof). 

Envoi et réception par le Rectorat des confirmations signées plus pièces justificatives : semaine 51. 

Dépôt des dossiers  travailleurs handicapés  : semaine 50. 

Consultation des barèmes sur  Iprof : semaine  4 et 5 en 2009. 

Groupe de travail de vérification des barèmes : fin janvier. 

Résultats du mouvement : semaines 12, 13. 

 

Mouvement intra académique : 

Saisie des vœux sur Iprof : semaines 14, 15 et 16. 

Date limite pour déposer les dossiers travailleurs handicapés : semaine 15. 

Envoi par le Rectorat des confirmations de demande de mutation : semaine 16. 

Date limite de retour des formulaires : semaine 18. 

Affichage des barèmes sur Siam : semaines 20 à 22. 

Examen des priorités handicap : mi mai. 

Vérification des barèmes : semaine 21. 

Résultats du mouvement : mi juin. 

 

Promotions  

 

Commission administrative d’ avancement  d’échelons  : entre fin janvier et mi février. 

Commission administrative d’avancement à la hors classe  : mi mai 

 

Autres : 

 

Examen des requêtes en révision des notes administratives : mi mai  

Examen des congés de formation professionnelle : mi mai 

Examen des affectation sur postes adaptés  : mi mai 

 

Le SNETAA ne manquera pas de vous informer dès que le Rectorat nous aura transmis le calendrier définitif sur son 

site internet : http://snetaaeildijon.viabloga.com 

Le SNETAA EIL ne vit que des cotisations de ses adhérents, 

contrairement aux autres fédérations représentées en CAPA, EIL   ne 

touche aucune subvention de l’état  .  

Le SNETAA EIL est indépendant de tout parti politique et défend 

l’enseignement professionnel laïc et ses personnels avec opiniatreté  

depuis plus de 50 ans. 

Le SNETAA EIL refuse que le corps des PLP soit noyé dans un corps 

unique qui conduirait à la mort de sa spécificité. 
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Les Commissions Administratives Paritaires sont des instances con


sultées obligatoirement 


ou facultativement sur les décisions intéressant la carrière des fonctionnaires.


 


 


Cas où la CAPA est aut


omatiquement consultée


 


 


-


 tableau d'avancement de passage d'échelon ;


 


-


 tableau d'avancement à la Hors Classe ;


 


-


 demande de rév


ision des notes administratives ;


 


-


 mouvement intra et inter académique des personnels ; 


 


-


 mise à disposition, détachement, dis


ponibilité, congés de formation. ;


 


-


 postes adaptés ;


 


-


 commission disciplinaire.


 


 


La composition de la CAPA des P.L.P.


 


 


Il y a 


parité de représentation entre les personnels enseignants (9 membres) et 


l'administration  (9 membres).


 


Les représentants du per


sonnel sont élus sur la liste syndicale au scrutin proportionnel à la 


plus forte moyenne.


 


 


Le rôle des élus dans les Commissions


 Paritaires


 


 


Les élus du SNETAA.e.i.l. dans les Commissions Administratives Paritaires sont des 


représentants élus du personnel 


à votre service. Dans les CAP Académiques ou Nationale, 


leur rôle est le même : contrôler, veiller au respect des règles, garant


ir la transparence sans 


démagogie et dans le respect des partenaires.


 


 


Par exemple, en matière d'affectation ou de mutation, les


 élus ne décident pas, ils 


contrôlent le déroulement des opérations, vérifient les barèmes des personnels, s'assurent 


du respect


 des règles, permettent d’améliorer des affectations. 


 


 


Rappel des élections de 2005, le SNETAA  plus que jamais le premier syndicat des PLP 


 


 


 


Combien y a


-


t


-


il eu d’élus pour chaque 


syndicat en 2005  dans les commissions paritaires 


académiques:


 


Le SNETAA EIL a eu des élus dans toutes les académies: 33/33, 125


 élus: 42,66% des élus


 


-


 l'URSEN CGT n'a eu des élus que dans 24 académies, 80 élus: 27,30 % des élus


 


-


 le SGEN CFDT n'a eu des 


élus que dans 19 académies, 24 élus: 8,19% des élus


 


-


 le SNUEP n'a eu des élus que dans 17 académies, 32 élus: 10,92% des élus


 


-


 le SE n'a eu des élus que dans 11 académies, 12 élus:4,09% des élus


 


-


 le SNFOLC n'a eu des élus que dans 8 académies, 8 élus: 2


,73% des élus


 


-


 le SNALC n'a eu des élus que dans 2 académies, 8 élus: 2,73% des élus


 


-


 le SUD n'a eu des élus que dans 2 académ


ies, 2 élus: 0,68% des élus


 


-


 le SPIEN n'a eu des élus que dans une académie, 2 élus: 0,68% des élus


 


 


Dans la commission paritai


re nationale 


 


le SNETAA EIL a eu 4 élus sur 9


 


L’UNSEN CGT a eu 3 élus


 


Le SGEN CFDT a eu 1 élu


 


LE SNUEP  a eu 1 élu


 


 




Quel est le rôle des commissions administratives paritaires ? 

 

Les Commissions Administratives Paritaires sont des instances consultées obligatoirement 

ou facultativement sur les décisions intéressant la carrière des fonctionnaires. 

 

Cas où la CAPA est automatiquement consultée 

 

- tableau d'avancement de passage d'échelon ; 

- tableau d'avancement à la Hors Classe ; 

- demande de révision des notes administratives ; 

- mouvement intra et inter académique des personnels ;  

- mise à disposition, détachement, disponibilité, congés de formation. ; 

- postes adaptés ; 

- commission disciplinaire. 

 

La composition de la CAPA des P.L.P. 

 

Il y a parité de représentation entre les personnels enseignants (9 membres) et 

l'administration  (9 membres). 

Les représentants du personnel sont élus sur la liste syndicale au scrutin proportionnel à la 

plus forte moyenne. 

 

Le rôle des élus dans les Commissions Paritaires 

 

Les élus du SNETAA.e.i.l. dans les Commissions Administratives Paritaires sont des 

représentants élus du personnel à votre service. Dans les CAP Académiques ou Nationale, 

leur rôle est le même : contrôler, veiller au respect des règles, garantir la transparence sans 

démagogie et dans le respect des partenaires. 

 

Par exemple, en matière d'affectation ou de mutation, les élus ne décident pas, ils 

contrôlent le déroulement des opérations, vérifient les barèmes des personnels, s'assurent 

du respect des règles, permettent d’améliorer des affectations.  

 

Rappel des élections de 2005, le SNETAA  plus que jamais le premier syndicat des PLP   

 

Combien y a-t-il eu d’élus pour chaque syndicat en 2005  dans les commissions paritaires 

académiques: 

Le SNETAA EIL a eu des élus dans toutes les académies: 33/33, 125 élus: 42,66% des élus 

- l'URSEN CGT n'a eu des élus que dans 24 académies, 80 élus: 27,30 % des élus 

- le SGEN CFDT n'a eu des élus que dans 19 académies, 24 élus: 8,19% des élus 

- le SNUEP n'a eu des élus que dans 17 académies, 32 élus: 10,92% des élus 

- le SE n'a eu des élus que dans 11 académies, 12 élus:4,09% des élus 

- le SNFOLC n'a eu des élus que dans 8 académies, 8 élus: 2,73% des élus 

- le SNALC n'a eu des élus que dans 2 académies, 8 élus: 2,73% des élus 

- le SUD n'a eu des élus que dans 2 académies, 2 élus: 0,68% des élus 

- le SPIEN n'a eu des élus que dans une académie, 2 élus: 0,68% des élus 

 

Dans la commission paritaire nationale  

le SNETAA EIL a eu 4 élus sur 9 

L’UNSEN CGT a eu 3 élus 

Le SGEN CFDT a eu 1 élu 

LE SNUEP  a eu 1 élu 

 


[image: image4.emf]PLP HORS CLASSE


 


 


1


-


 


DAVAUD Bernard


. Lettre histoire . L.P. Jean Rostand à 


 


Nevers


 


2


-


 


GENDRE Rémy 


. Génie méca. maintenance . SEP lycée 


 


Bonaparte à Autun


 


PLP ClASSE NORMALE


 


 


1


-


 


MAGNIEN Laurent 


. Anglais 


-


 Lettre . SEP du lycée Henri 


Vincenot à Louhans


 


2 


-


 


GAUTHE Gilles 


. Maths Sciences . Lycée Théodore Monod 


à Blanzy


 


3


–


 


VIONNET GUILLOT 


Patricia . Maths Sciences. L.P. 


 


Vauban  à Auxerre


 


4 


-


 


RAINAUD Michel 


. Patisserie . SEP lycée le Castel à Dijon


 


5


–


 


JULIAN


 Stéphane . Génie méca. maintenance .  SEP lycée 


des Chaumes à Avallon


 


6 


-


 


PIERRE


 Michel . Maths


-


Sciences . Lycée de la céramique 


Henri Moisand à Longchamp


 


7


–


 


PINET


 Pascal . Horticulture . EREA Jules Verne à Joigny. 


Chef de travaux au lycée Pierre Bérégovoy à Fourchambault


 


8 


-


 


LEUCART


 Laurent . Math 


-


 Sciences. TZR 71


 


Lycée Emiland Gauthey . Chalon sur Saône


 


9


-


 


WASTEL THIBAUDAUX 


Dominique . Biotechnologie. 


 


Lycée René Cassin à Mâcon


 


10 


-


 


TESSIER


 Benoît . Horticulture. SEGPA du collège Abel 


Minard à  Tonnerre


 


11 


-


 


DESIRE


 Myriam . Lettre Histoire . SEP du lycée Louis 


 


Davier à Joigny


 


12 


-


 


BON


 Martine . Biotechnologie . L.P. Jean Rostand . Nevers


 


13 


-


  


RUELLET


 Alain . Maths 


-


 Sciences . L.P. Antoine 


 


Antoine à Chenôve


 


14 


-


 


DANIEL


 Amélie . Biotechnologie . SEP lycée Henri 


 


Vincenot . Louhans


 


15 


-


 


CARLI


 Laurent . MSMA . SEP lycée Joseph Fourier à 


Auxerre


 


16 


-


 


DEMOLLIERE


 Serge . Hotellerie . Tech. Cul. SEP lycée 


Castel à Dijon


 


Le 2 décembre 2008, votez pour la liste du 


 


 


Une équipe dynamique et compétente qui a fait ses preuves dans les 


commissions admi


nistratives paritaires et les groupes de travail 


Le SNETAA EIL


 


 


s'est engagé dans la rénovation de la voie professionnelle 


pour la réussite des jeunes et pour les personnels :


 


-


 pour construire un parcours diplômant du CAP au BTS 


en LP,


 


-


pour obtenir le maintien du corps spécifique des PLP avec 


de nouvel


les avancées dans le respect du statut.


 


 


Le 2 décembre votez pour les listes  du


 


Secrétaire académique : Rémy GENDRE


 


Tél/Fax : 03 85 54 75 29


–


 E


-


mail : snetaa.dijon@tele2.fr


–


 Site internet : http://snetaaeildi


jon.viabloga.com


 




PLP HORS CLASSE   

1- DAVAUD Bernard. Lettre histoire . L.P. Jean Rostand à  

Nevers 

2- GENDRE Rémy . Génie méca. maintenance . SEP lycée  

Bonaparte à Autun 

PLP ClASSE NORMALE   

1- MAGNIEN Laurent . Anglais - Lettre . SEP du lycée Henri 

Vincenot à Louhans 

2 - GAUTHE Gilles . Maths Sciences . Lycée Théodore Monod 

à Blanzy 

3– VIONNET GUILLOT Patricia . Maths Sciences. L.P.  

Vauban  à Auxerre 

4 - RAINAUD Michel . Patisserie . SEP lycée le Castel à Dijon 

5– JULIAN Stéphane . Génie méca. maintenance .  SEP lycée 

des Chaumes à Avallon 

6 - PIERRE Michel . Maths-Sciences . Lycée de la céramique 

Henri Moisand à Longchamp 

7– PINET Pascal . Horticulture . EREA Jules Verne à Joigny. 

Chef de travaux au lycée Pierre Bérégovoy à Fourchambault 

8 - LEUCART Laurent . Math - Sciences. TZR 71 

Lycée Emiland Gauthey . Chalon sur Saône 

9- WASTEL THIBAUDAUX Dominique . Biotechnologie.  

Lycée René Cassin à Mâcon 

10 - TESSIER Benoît . Horticulture. SEGPA du collège Abel 

Minard à  Tonnerre 

11 - DESIRE Myriam . Lettre Histoire . SEP du lycée Louis  

Davier à Joigny 

12 - BON Martine . Biotechnologie . L.P. Jean Rostand . Nevers 

13 -  RUELLET Alain . Maths - Sciences . L.P. Antoine  

Antoine à Chenôve 

14 - DANIEL Amélie . Biotechnologie . SEP lycée Henri  

Vincenot . Louhans 

15 - CARLI Laurent . MSMA . SEP lycée Joseph Fourier à 

Auxerre 

16 - DEMOLLIERE Serge . Hotellerie . Tech. Cul. SEP lycée 

Castel à Dijon 

Le 2 décembre 2008, votez pour la liste du  

 

Une équipe dynamique et compétente qui a fait ses preuves dans les 

commissions administratives paritaires et les groupes de travail 

Le SNETAA EIL 

 

s'est engagé dans la rénovation de la voie professionnelle 

pour la réussite des jeunes et pour les personnels : 

- pour construire un parcours diplômant du CAP au BTS 

en LP, 

-pour obtenir le maintien du corps spécifique des PLP avec 

de nouvelles avancées dans le respect du statut. 

 

Le 2 décembre votez pour les listes  du 

Secrétaire académique : Rémy GENDRE 

Tél/Fax : 03 85 54 75 29– E-mail : snetaa.dijon@tele2.fr– Site internet : http://snetaaeildijon.viabloga.com 


